
( N° 130. ). 

Chambre des Représentants. 

StANCE ou 24 Av1u1 1879. 

CAISSES D'AMORTISSEMgNT, DES DÉPOTS· ET CONSIGNATIONS. 
- 

RAPPORT ANNUEL . 

.MESSIEURS, 

L'article f 6 de la loi du Hi novembre f 847 est ainsi conçu : cc A la fin du 
» premier trimestre de chaque année, le Ministre des Finances fait aux 
» Chambres, après avoir entendu la commission de surveillance, un rapport 
>> sur l'administration et la situation matérielle des deux Caisses au 51 décem 
» bre de l'année précédente. ,, 
Je viens satisfaire à cette obligation en ce qui concerne les opérations de 

l'année 1878. 
J'ai suivi, dans ce travail, l'ordre et le cadre adoptés dans les rapports pré 

cédents. 
Mais, avant d'entrer dans les développements usités, je tiens à payer un 

juste tribut de regrets à la mémoire de lU. le baron de Man d'Attenrode. Il 
siégeait dans la commission de surveillance comme délégué du Sénat, qui 
l'avait choisi à raison des aptitudes dont il avait fait preuve en qualité de 
rapporteur des lois sur la comptabilité de l'État, sur la Cour des Comptes, et 
sur les Caisses d'amortissement, des dépôts et consignations. 

CAISSE D'AMOR'f ISSEMENT. 

FOl'iDS D'A~IORTISSEMENT, 

La Dette publique est amortissable dans les conditions déterminées soit 
par les contrats d'emprunt, soit par les lois spéciales. 

Depuis la loi du 12 juin !869, qui place Lou les les dettes à 4 1
/1 p. 0/o sous le 

même régime, l'amortissement est doté et il fonctionne de lu manière sui 
vante: 
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Pour l'emprunt ù 5 p. 0/o de i873, la dotation est de 0120 p. 0/o; pour les 
cmprunls à 4 et à 4 1

/1 p. 0/01 elle est uniformément de 1/1 p. 0/o, Les dotations 
annuelles s'accroissent successivement des intérêts des capitaux amortis. 

L'amortissement se fait par rachats à la Bourse, sans que Je taux de ces 
rachats puisse dépasser le pair, pour les dettes à 4 et à 4 1/, p. 0/o, et 90 p. 0/o, 
pour l'emprunt à 5 p. 0/0• 
La dette à 2 1

/1 p. 0/o est la seule qui ne soit pas soumise à l'action régulière 
de l'amortissement. Toutefois Je Gouvernement peut, en vertu de la loi du 
19 décembre 1874, affecter à son extinction les fonds d'amortissement des 
dettes à 4 et à 4 'I, p. 0/o qui, par suite de l'élévation des cours au-dessus du 
pair, restent sans emploi pendant tout un semestre. 
Jusqu'ici Je Gouvernement n'a pas fait usage de la faculté que lui réserve 

la loi de 1874: les fonds demeurés disponibles ont été indistinctement rever 
sés au Trésor. 

Le tableau ci-après indique, par nature de dette, les fonds d'amortissement 
qui ont été mis à la disposition de la caisse, en t878. 

m111nun·rs ET DETTES. FONDS D'AlUOI\TISSEDlEN'f. 
--- - .. ..., 

1 

. - 
1:-'PITA.LU~ULi. C IPITAL !IOlll~,H DOTATIOIIS 1~t21rèTs 

l'i.HURE. C .l Pl TAL. ('-'>I ùo HJ•lu de, Total. 
1se, el udtt royal da i, amortir, annuelles. c.aplt1u1. emorllt. Il 0<:l.obh: 1810 ) 

Delle à 4 p °lo . 185,84!1,100 • • 183,849,100 • 710,264 50 71,100 • 781,454 ~ 

Dette à 4 '/, p. °lo, dérivant de la con- 
version, faite en 1844, des em- 
prunts à !S fr· 010 de 100,800,000 
francs,etde r. 1,48114!1I 48 c•,ci 05,4H,8S2 • 39,078,640 78 55,464,182 22 277,320 01 4,500 " 281,820 g 

Emprunt à 4 'ft p. 0/.01 contracté eo 
1844, pour le rac 1at d'un capital 
de 80,1100,000 de florins, à 2 111 p. °lo, mis à la charge de la Be - 
gique par le n° 7 de l'article 63 
du traité du 5 novembre 18~2, ci.. 84,650,000 • 17,147,500 • G7,508,ISOO • ;;:;;,542 110 1,147 50 538,GOO 

Dette à 4 '/, p 0/0, résultant de la 
eccversieo des emprunts à 5 p. 0/0 de 1840, 1842 et 1848, opérée en 
vertu Je la loi du I "décembre 11152, 
et augmentée Je fr. 201083,800 27 c•, capital mis à la dispesition 
du Trésor par la loi du 14 juin 

7,740 715,0~M li 1853. • • • . • . . • . 157,615,500 • 16,158,400 0 141,450,900 J 707,284 50 • 
Delle à 4 1/1 p. 0/., provenant de la 

conversion, faite en t85ï, de l'em- 
prunt à 5 p. °lo de 1852, et em- 

2,205 i531,682 prunt de 1860 réunis. . . . . G0,38~,000 • 3,486,600 J 65,895,400 • 320,477 » • 
Emprunt à 4 '/1 p.¼, mis en adjudi- 

50,325,000 202,005 cation publique en 1805. . . . ~ 744,000 » !>8,581,000 » 202,905 • ,. 
' Emprunts à 41/, p. °lo, émis en vertu 

iles lois du 1 O juin Ul67, du SO juin 
1116!1, du 7 juin 11170 el du 23 ré- 

2,605 50 S00,887 '.l Hier 1871 • 77,81)3,800 ~ 127,200 • 77,670,600 • 088,281 75 

Emprunt à S p. 0/. 386,850,000 • . 386,850,000 • 015,718 • 42,064 50 655,782 ~ 

Tonu:r. • fr. 1,114,033,03l! • 77,o4~,o4il 1s 1,œ1,200,os2 22 3,656,704 10 1151,452 ISO 3,788,24(} 6 

fJ 

0 

0 

" 

• 

5 

0 

6 
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On remarquera que la dotation de t/! p. 0/0 attribuée à la Caisse pour l'amor 
tissement de la dette à 4 p. 0/o~ ne correspond pas au chiffre de cette dette. 
Cela résulte de ce que, dans le cours de l'année f 878, il a été successivement 
émis des titres nouveaux à 4 p. 0/o, dont l'amortissement a commencé ou ne 
commencera à courir qu'à partir du premier semestre suivant leur· émis 
sion. 

Ces titres ont été délivrés en payement du prix de construction ou de rachat 
des lignes ci-après : 

Construction de chemins de fer dans le Luxembourg. fr. 
Id. des chemins de for de Tirlemont à la ligne 

d'Anvers vers Gladbach~ et de Tongres à Neerlinter . . . 
Construction des chemins de fer énumérés dans la con 

vent ion-loi des 2ts avril-5 juin 1870 . . . . . . . 
Rachat d'une partie d11 réseau des Flandres. (Loi du 

3f mai !878.) . . . . . . . . . . . . . . 
Construction <l'un embranchement de Battice à Aubel . 

6,7?>8,900 » 

5,973,200 » 

18,989,~00 » 

20ts,800 )) 

Titres émis en 1878. . . 
Id. antérieurement 

ToTAL de la dette à 4 p. 0/o au 5! décembre -1878 

. fr. 41,-177,900 " 
142,67! :'200 » 

i85~849,i00 » 

Une observation analogue peut être faite â. propos de la dotation de la delle 
à 5 p. 0/0• Le capital de cette dette s'est augmenté en 1878 de 80 millions de 
francs, montant de l'emprunt qui a été négocié le 2;S janvier !878. 

Bien que la dotation d'amortissement afférente à cette partie de lu dette ait 
pris cours dès le ,ter mai !878~, et soit par conséquent arrivée à échéance 
depuis le ,ter novembre dernier, elle ne pourra être mise à la disposition de la 
caisse qu'en 1879, après le vote du crédit supplémentaire nécessaire pour la 
couvrir. 

Quant à la dette à 4 1/, p. 0/o, un capital de 40,~00 francs y a été ajouté par 
application de la loi du 23 février 187 J: pour solde du prix du matériel des 
Bassins Houillers du Hainaut. 

Emploi des fonds. 

Indépendamment des fonds d'amortissement de l'année 
1878, soit . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 
la caisse a eu a sa disposition le solde des fonds existant au 
5j décembre 1.877 . 1. ~604~26lJ Ol> 

ENSEIHBLE, • . fr. ~:592,{'.H 1. 7 f 

2 
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Sur la somme de 
la caisse a payé, en i 878, savoir : 

. . . . . fr. 

Prix d'un capital de :570,500 à 4 p. 0/o . fr. !'$74,0tH 27 
Id. 909,600 à 5 p. 0/o . . 702,868 t){S 

TOTAL. • fr.1,276,9{9 8~ 
Elle a reversé au Trésor les fonds d'amortis 

sement des dettes à 4 1
/, p. 0/o afférents aux 

semestres échus le 1er novembre 1877 et le 
ter mai i878, qui n'ont pu recevoir leur desti 
nation, Je cours des obligations à 4 1

/, p. 0/0 
s'étant constamment maintenu au-dessus du 
pair. . . . . . . . . . . . . . . 2,5~0,908 4t 

5,6~7 ,828 25 

Le surplus, soit. . . . . . . . . . . . . . fr. t ,764,685 48 
reste disponible au 51 décembre f 878. 

Situation des emp>·unts et dettes. 

Au 5i décembre t878, la dette dotée d'un amortissement s'élevait (déduc 
tion faite des titres rachetés), au capital nominal de . fr. i,055,H7,982 22 

SAVOIR: 

4 1/, p. 0/o t re série 
2e 
50 
4c 
?je 

6e 

. fr. ri?>:564,i82 22 
. 67,485,000 )) 
. 14t ,284,900 )) 

6~,846,400 » 

~8,HSt ,000 » 

77,6t 8,700 » 

4 p. 0/0 de l87f 
5 p. 0/0 de f 875 

466,t78,i82 22 
tSt,882,800 » 

58~,0~7,000 » 

ENSEMBLE. 

La dette à 2 1
/, p. 0/o, amortissable dans le cas prévu par l'article 2 de la loi 

du t 9 décembre t 874, s'élève ~u capital de . . . . fr. 2i9,959J>;>f 74 

Taux des rachats. 

Le marché des fonds nationaux s'est notablement amélioré en 1878; aussi 
les rachats pour l'amortissement ont-ils eu lieu à des taux plus élevés qu'en 
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1877 : pour le 5 p. 0/o les cours extrêmes, minima et maxima, ont été respec• 
tivernen t de 76,m, 0/o el de 77 °/o; pour le 4 p. 0/o de 98-9~ p. 0/ o et de 100 p. 0/o, 

Les situations semestrielles publiées au h/011ifeur du 10 août 1878 et du 
20 février 1879 indiquent, au surplus, date par date, les rachats opérés en 
1878. 

CAISSE DES DÉPOTS gT CONSIGNATIONS. 

Considérés dans leur ensemble, les divers services attribués à la Caiss c 
des dépôts et consignations, continuent leur marche ascendante , on en 
_jugera par le tableau suivant : 

ANNÉES. 

Situatien au 3t décembre de ces années des sommes et valeurs (par milliers de francs) 
déposées 1111 chef de 

- 
' ' 1 ' 1 -- t = 0c ' ; ~ 

iij 1 ", . 
c; ,_ = ::: -- ~ i::: c.> m c: 
Q ., ,: 

-~-;~·ê 
"' " 

1850. 

1!<55. 

1860. 

1865. 

1870. 

1875. 

1870. 

rs». 

1878. 

!l,008 

10,477 

1:J,647 

14,762 

15,700 

20,988 

21,581i 

25,052 

2,_005 

4,74G 

7,172 

7,457 

11,1!l7 

21/m 

22,ï78 

27,427 

» 

1,05!) 

2,148 

1,405 

2,015 

2114G 

2,014 

2,0!!9 

305 

2,0ôJ 

1,706 

1,034 

1,ü5ï 

.. 

11,Zi62 

9,584 

0,220 

{),547 

" 
,, 

" 

" 

D 

2,405 

2,~!JI 

6,126 

26,7!)6 

51,ï98 

44,05ï 

50,154 

4,(il5 

l'i,510 

12,505 

11,465 

15,467 

12,405 

l':l.,'J5ï 

15,0()5 

n 

n 

2,786 

o,:m; 

12,515 

20,601 

20,588 

216,872 

40,11!6 

101,42!! 

105,161 

155,501 

Comparativement à l'année 1877, l'augmentation est de 10,4! 5,000 francs; 
comparativement a 18tW, le chiffre des dépôts est plus que décuplé. 

Voici le mouvement propre à chaque catégorie: 
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Cautionnements des comptables et des conh'ibuables. 

• • En n1nnéralre. 

Le solde des sommes déposées au 5i décembre !877 était 
de. . . . . . . . . . . . . . . • • • . fr. 25,04! ,~98 89 

Les mandats de remboursement en circulation de . . . ·10,1>38 9i 

Fr. 25,0t>2,i37 80 
Les versements reçus en f.878 ont été de . . . . . . 4,?162,9!5 56 

Fr. 27,6U5,ŒH !6 
Les mandats acquittés en !878 de . . . • . . . . 2,575,114 84 

De sorte que le solde au 5-1 décembre :1878 est de . . fr. 2r»,04i,956 52 

y compris une somme de fr. 848,879 56 c1 restant à inscrire. 

•• IEn fond11 pabllc•, roarnl• par dts eonh-lbuable11. 

Solde au 5! décembre t 877 . 
Dépôts nouveaux . . . . 

Restitutions . . 

Solde au 51 décembre i878. 

. fr. {,56J ,400 )) 

540,000 )) 

Fr. i,70iA00 )) 

2~4,200 )) 

- 
. fr. :1.4471200 )) 

Il se décompose, suivant la nature des titres, comme il suit: 

Dette belge à 2 1/, p. 0/0 • 

5 P• o/o . 
4 p. 0/o • . 
4 1/, p. o/o . 

Titres de la Caisse d'annuités à 4 1/, p. 0/0• • 

. fr. 78,000 )) 
654-,oOO » 

205,200 » 

479,~00 )) 
00,000 » 

Fr. i,447,200 >) 
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Cautionnements d' ent,•ep,·eneurs et d'adjudicataires. 

~• Ea aunaéraJre. 

Dé cits Cautionnements 
préar.bles. proprement dits. • ••• ml,, •. 
= 

Solde au 5i déc. i 877 . 290,096 5~ 2,0f 4,927 66 2,50;S,024 0i 
Versements nouveaux . 4~9f t ,8a4 87 f ,54~,95f ~5 6,2fj7,786 40 

-- 
TOTAUX . . fr. ~,201 :9~i 22 5,560.,8~9 19 8,t;62,810 4! 

l\fandats de rembourse- 
ments acquittés . . . . 4,9a2,932 77 f ,55! ~296 95 6,284,229 70 

Resle au 5i déc. 1878 . 249:0!8 45 2,029,~62 26 2,278,~80 7 f 

't0 'Ea fo11d• public•. 

Les titres en dépôt à cette même date s'élevaient en capital 
nominal à . . . . . . . . . . . . . . . . fr. f 1,592:600 ,> 

SAVOIR: 

Delle belge à 2 1
/1 p. 0/o, 

5 P• o/o. 
4 P• o/o. . 

. fr. 

4 1/J p. 0/o, 
Titres de la Caisse d'annuités à 5 p. 0/o . 

4 p. 0/o . . . . 
4 1/s p. o/o • 

Obligations de la Société du crédit communal à 4 '/, p. 0/o, 

~H ,400 » 

5,459,400 » 

m:rn,t oo ,, 
2,678,400 » 

1,040,000 » 

1,209,500 » 

2,0~6, i 00 » 

262,900 » 

Fr. H,592,600 » 

Consignations. 

Le solde au 5i décembre 1877 est de 
Les versements nouveaux ont été de 

Et les remboursements de. . . . . . . 

Le solde au 5-f décembre 1878 est donc de . 

. fr. 27:427,42{ 49 
i 5,800,49:i 99 

Fr. 4i,252,9i5 48 
. . .. . f4,7H,422 27 

. fr. 26,~21 ,49 i 21 
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Les opérations de l'année se répartissent, par catégories de dépôts, de la 
manière suivante : 

NATURE 
dn 

CAPJT.AllX 

o~4&p61 

au:Sl déc. 1877. 

CAPITAUX 

~?I 1878. 

CAPITAUX 

EN 18i8. 

EXCÉDANT , ·- · 1 CAPITAUX du 
U.WIOO■st•UTI e• •6p6c 

IC.rkt 
01hiru au SI dé~. 187$. 

des 
DÉPÔTS 

rtlfll.uncrotnf.i- 1 cfl'rduéJ ca t8'ili. 

1. Capitaux remboursés par les Pays- 
Das. . • • • • • • 

2. Saisies réelles du Hainaut 
S. Caulionoemcnts pour mise en liberlé 

provlselre, (Loi du 18 février 1852.) 
4. Cautlonnements en r,ar.inlie de droits 

de succession. {Loi du 2i décembre 
1817.} . • . • • 

7,540 Oo 
!11,1>7{) 48 

159,76;, 4!) 

~82,591 7S 10,87!) 11 

.. 

75,500 • 

5. Indemnités du chef d'expropriation 
pour cause tl'ulililé publique. . . 1 2,803,GOG G21 S,i;47,04G 41 I 4,121,560 30 

O. Fonds disponibles de la masse lies dé- 
tenus iles maisons centrales, et de la 
masse d'habillement des gardiens . 

7. Sommes appartenant à des succes 
sions vacantee 

8. Sommes appartenant à des absents . 
O. Fonds de mineurs cl interdits (Loi 

du 16 décembre 1851.) . . . • 1 8,559,100 771 2,00-i,0112 951 1,2881983 O0I ïl?i,079 05 
10. Fond; de faillites. (Loi du 18 avril 

t85t.). . . . . • . . . . 1 8,660,051 031 5,826,166 1131 G,Otl0,760 51 
11. Sommes frappées de saisie-arrêt dans 

les caisses du Trésor, non produc 
tives d'intérêt, (Loi du 15 mai t 846.) 

12. Dépôts de toute autre nature 

82,000 • 

231,700 SS 
401~,017 40 

5,000 • 

342,501 35 
120,406 23 

17,000 • 

75,150 50 
34,400 41 

•• 
• 

• 

" 

2G7,350 tt 
85,900 82 

• 

20,175 811 14,811 231 12,491 621 2,:.;19 01 
6,t 13,812 45 4,1-24,627 110 3,003,097 11.2 1,121,520 88 

. 1 7,540 93 
2,200 !12 8!>,103 50 

n,510 ·I ss,201> 49 

~,325 021 270,266 71 

77-i,!>13 SOI 2,020,092 77; 

12,000 • 

... 

• 

70,000 • 

499,150 65 
492,017 22 

0,274,185 82 

2,234,503 581 0,420,038 35 

31,403 42 
7,235,342 ;;3 

Tonu:11 .... 127,427,421 40p3,805,401 09114,711,422 2712,192,279 131 3,008,~00 .fll20,52!,~0I 21 

005,030 28 

La diminution que l'on constate sur les fonds de faillites provient de la 
liquidation de deux masses faillies, s'élevant ensemble à 5,i40,57a francs, 
dont les fonds ont été répartis entre les créanciers dans le premier semestre 
de l'année 1878. 

Caution1J,ements de remplaçants. 

Aux. termes de l'article 72 de la loi du 5 juin !870, le milicien qui se faisait 
remplacer se déchargerait de toute responsabilité en versant au Trésor, 
après l'incorporation définitive de son remplaçant I un cautionnement de 
400 francs ou de 100 francs, selon qu'il appartenait à la partie active du 
contingent ou à la réserve. 

Ce mode de remplacement a été aboli par la loi du ·17 septembre 187;,, et, 
depuis ce moment, la caisse n'a plus à s'occuper que du remboursement des 
capitaux reçus sous l'empire de la loi du 5 juin 1870. 
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Les opérations <le l'année se résument comme il suit: 

•• Prlnelpal. 

Recettes. 
Solde au 51 décembre !877 . 
Cautionnements reversés en !878. 

Dépenses. 
l\fandats délivrés en i878 an profit des remplaçants 

ciés ou envoyés en congé illimité . 

Capital restant inscrit au 51 décembre .f 878 

. fr. i ,596,867 26 
!4,062 8 
- 

Fr. t ,4i 0,950 t :S 

licen- 
. fr. 6~,967 83 

-- 
i ,547,962 52 

a0 lntér4!1•. 

Solde au 51 décembre f 877. 
Intérêts portés au compte des miliciens en i 878 

. fr. 

Fr. 
Intérêts mandatés en -1878 

Solde à nouveau . fr. 

240,486 98 
~9,696 04 

500,8!5 02 
!5,562 29 

286,820 75 

Réparti par classe de milice, le capital de fr. i ~547,962 52 C' se subdivise 
comme il suit : 

CAPITU 1/ISCRIT RERBOURSE:u:ns $0• JlES 1:,?ITAL l~SCIIIT 

CLASSE DE l\llLICE. 
OD mtndut, RF.STE. teYCtk!tJ ou 

31 dic,mhro 1877. en 18711. en 1878. 31 do!ctmbrt 187& 

1865 ........ 774 77 fl 774 ii . 774 ï7 

1864. · ....... 400 • . 400 • • 400 • 
1865 ........ 001 43 • fi!ll .fi . 691 -43 

1866 ........ 200 " • 200 • . 200 • 
1867 .•...... 1,5-34 2S 400 • 054 28 . 0:54 2ij 

1868 ........ 5,805 84 ;';)600 . 2,205 84 • 2,205 84 

1860 ........ 11,470 OG 200 " 11,'.lïO OG • 11,270 OG 

18ïO ...•.... 151,216 58 5,GGi 01 127,540 5i 1,!iG8 Gfl 120,118 2.:; 

1871 ........ 40:2,121 09 10,461 SS SOl,fl5!1 71 2,764 .:;;1 594,4~4 on 
1872 ........ 507,087 52 15,593 40 581,404 00 G,104 5;, 387,?i!IS !i!) 

1873 ........ 418,954 27 2:;,0i7 8!J 3115,876 ;;s S/?.:;t 00 590,111 23 

1874 ........ 16,581 40 S,3110 70 15,l!)O fil 500 4!i 1S,5~1 00 

18ï5 ........ 6,:;06 04 2,200 " 4,130 04 • 4,156 64 

1876 ........ 0,800 58 ;,77 50 3,510 os • 3,?'il6 Oil 

ÎUTAOX •• rr 1,:;oo,so1 26 02,0li7 SS 1,:;:;.:;,soo 4; 14,0li2 80 1,:;4i,!J62 ;H 

5 
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Ainsi qu'on l'a déjà fait remarquer antérieurement, les versements reçus 
pendant l'année ne constituent pas des cautionnements nouveaux. C'est le 
reliquat des cautionnements affectés ù l'extinction de la dette de certains 
remplaçants envers la masse d'habillement et qui, par mesure <l'ordre, a été 
réinscrit au nom de ces derniers. 

CAISSES DE RÉMUNÉRATION DES MILICIENS. 

La Caisse des dépôts et consignations a été chargée de la gestion des caisses 
de milice par la loi du 5 juin -1870; de f 87! à !875, elle a reçu pour faire ce 
service une subvention annuelle de 2 millions de francs, laquelle s'est succes 
sivement accrue des intérêts du placement qui en a été fait. 

Les fonds ainsi accumulés devaient servir à la constitution au profit des 
miliciens, de rentes viagères prenant cours à l'âge de f'H$ ans. Mais la loi du 
i1 avril 1875 est venue modifier cet état de choses, en autorisant la substitu 
tion d'une rémunération immédiate à la rente différée. Ainsi que cela résulte 
du tableau ci-après, les miliciens ont généralement donné la préférence au 
nouveau mode de rémunération. · 

MII,ICIENS 
- 

CLASSE AY.lNT OPTÉ POlJI\ L.l IIÉJ:U!'(iBA.TIO~ AY.&IIT EIICOURU 

l!ICOllPOIIÊS. 1 •• 
immédiate. diff'érée. clécbéance. 

1 -- ---~ 
1871 ... , .. , •. , , 8,222 o,sss 000 1,425 

1872 .. , . ....... 8,702 6,220 754 1,802 

1873 ....... , •.. 0,744 0,871 1i15 2,500 

1874 • , ......... 11,827 0,032 512 2,283 

La Caisse générale d'épargne et de retraite a reçu la mission de payer la 
rémunération immédiate; c'est également à son intervention que les rentes 
viagères seront constituées plus tard. Actuellement la situation des fonds de 
subvention se présente comme il suit : 

SUBVENTIONS FONDS FONDS 
tenus en réserve 

Vf,RSF-S poor la CLASSE CL à •• 
C.l.lSSE D'EPAI\Gi'l'E A'l'II\IDIJÉS constitutien 

IKTÉnflTS J.CCDMDLllS, 
nu profit de, do mtl'cicns qui ont oplt! .llJ TRÉSOII, 

pour 1• RENTES, 
rém,mératlon imm,dlate. 

1871 •• - • , .. ... - 2,!\59,034 80 1,031,570 55 11 007,464 25 

1872 .. . . . . ... 2,470,220 51) 1,674,270 57 • 801,9150 02 

1875 ..... , , 2,560,098 00 247 52 . 2,366,450 57 

1874 ...•. , . . .. 2,272,028 03 • • 2,272,028 03 

18ï5 . . . . . . . . , 2,074,222 22 • 2,074,222 22 • 

La répartitiou des sommes portées tians la dernière colonne en regard des 
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années t875 et. i874~ reste à opérer entre les miliciens de ces années, selon le 
mode de rémunération pour lequel ils ont opté. 

La subvention pour l'année f 87~ a été reversée au Trésor, les miliciens de 
cette année ayant été placés sous le régime de la loi nouvelle: 
~s fonds restés en dépôt ont reçu la destination indiquée à l'annexe n° 5. 

Jeu» de Spa . 
Un fonds spécial a été créé, en vertu de la loi du 2t octobre -t 871, à l'effet 

d'indemniser la ville de Spa et d'autres villes <le bains de la perte qui devait 
résulter pour elles de la suppression des jeux. 

Cc fonds fut formé nu moyen des bénéfices réalisés pendant les années 1871 
et i872,s'élevant à fr. 4,769,2:,5 i4 c•; il a donné lieu aux opérations rensei 
gnées dans le tableau suivant : 

- . e_ 

SOMMES RECETTES. DÉPEN8ES. 
... ----- .. ______,,_--._ 

RESTE .DlllPO?IIIIL&S 
l'rol!liniatnt 

Années. •ltrlbut1 SUISID!9 au unhtn Total. TR11T■•l"T9 
. u: ""'' 1HC1u. 

, .. 
Nllllftt:IUtlDtol - DIVfl\SF.S, 'OLLU' to•~c,u Tot•\. 1>15PONIILI. 

!)() p .• ,. pcrç1u. et ~t•h11oe- J0111cn1e, ilc 1'1olk!o. 
Liu pro..hdt ou reeeu publlcs. 

1 

1871 !<;\2=58,245 14 
(') 

700,000 • • 2,2:58,245 1 i . 15,72~ 57 • 7:l0,722 57 1,517,522 57 
1 

••.• ,. "i'·""'" '" - 
1872 1,517,5:?:l ?Si 2,!12U,8:'!;; i5 . 704,:500 • • 704,~00 • ~,409,050 80 

1111:; 101,(lOO • 1î17,'160 5,400,ll59 80 . 1,1::44 2i 147,847 50 :5,558,fiOt 57 • 5,f.06 • • ;;,:;01,-125 57 

187-i =-5,:;!) 1,425 57 . 121,1;;1 , ;;,513,150 57 n 1,043,000 • 5,006 • 1,040,500 • 2,46:5,500 57 

1875 :?,-i e:;,soo 57 • 10:5,420 r,0(507,017 07 • 118,200 • 5,f>OO • 12:5,800 • 2,443,151 07 

187G 117,500 • 5,606 12'5,166 2,445,151 07 . 1 O?\ 151 ~o 2,Ms,;;os 57 n " • 2,425,142 57 

18i7 105,!ii4 50 
(') 

110,800 • 5,fi66 '2,4:15,! 42 57 . 2,530,717 07 ;;,ooo • . 1215,460 • 2,405,251 07 

1878 2,405,251 Oï . 102,l!-11 50 :! ,508,002 57 .. 116,100 • . 110,100 • 2,:50 l ,O!J2 57 

1870 2,;;01.uo1 r.1 . n " • • n • • 

(') Perle sur rénlisatien de billets français, 
(~) Donornircs cl déboursés de l'avocat dans l'aflaire rnlcntéc â l'Élal par certains actionnaires des jeux do Spa, 

Sur la somme de fr. 2,591,992 t;7 c', restant disponible au i cr janvier 1879, 
les villes et communes subsidiées par la loi du 2i octobre {871, ont encore à 
recevoir : 

En 1879. 
En !880. 

. fr. Hf>,400 » 

H4,700 » 

ces dépenses seront couvertes par le revenu seul des valeurs acquises à titre 
de placement (voir annexe n° 5). 

4 
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Yille de Spa. 

La Coisse des dépôts et consignations a été chargée de rendre productif, en 
attendant qu'il reçoive sa destination, le subside spécial de 890,000 francs 
alloué à ln ville de Spa par la loi du 21 août 1874. Elle était dépositaire, au 
51 décembre {877, d'un capital de 681,200 francs en litres 4 1/! p. 0/0 annuités, 
qui a été réalisé, à concurrence de 275,000 francs, à l'effet de permettre à la 
ville de Spa <le payer les dépenses fai les en 1878, du chef des travaux prévus 
par IA loi précitée. 

Il ne restait donc plus en dépôt, au 5t décembre 1878, qu'un capital de 
408,200 francs. 

Constructior: de maisons d'école. 

(Loi du U aoùt el arrêté royal du 1-i novembre 1873.) 

Les sommes reçues à titre de remboursement d'avances et les intérêts 
perçus sur le placement qui en avait été fait, s'élevaient au 51 décembre 1877 
à . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 962,727 88 

La Caisse a l'CÇU en 1878 : 
1° Pour annuités . . . . . . . . . fr. 617,598 86 
2° Pour intérêts sur les obligations rachetées . 45,Œ:i5 » 

Fr. ---- 660,4~1 86 

ENSEMBLE. .fr. 1,625,179 74 

Le nouveau crédit de 6 millions de francs, ouvert au Ministère de l'Inté 
rieur par la loi du 4, juin 1878, pour construction ~t ameublement de mai 
sons d'école: doit être couvert, à concurrence de 5 millions de francs, par 
prélèvements sur les remboursements reçus et. à recevoir des provinces et des 
communes. Ln Caisse des dépôts, au lieu de continuer à effectuer le place 
ment de ces sommes: devra donc les mettre à la disposition du Trésor. 

Capitalisation d'annuités dues pm· l'État. 

Les annuités que l'Élat s'est engagé à pnyer par l'article 53, § 2, de la con 
vention du 1er juin 1877, s'appliquent à divers chemins de fer ayant un déve 
loppement de 770 kil. ·167 mètres. 
En demandant à les capitaliser sur le pied de 4,000 francs par kilomètre, 

les deux sociétés intéressées (la Banque de Belgique et la Société anonyme de 
Construction) se sont obligées, conformément à l'article 57 d,e la même con 
vention, à parfaire la différence entre les annuités dues par l'Etat cl la somme 
qu'exige cette capitalisation. 
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Voici de quelle manière Ja part de chacune d'elles a été établie, 

Al'iNUITES DO ES l'AR L'ÉT A.T ANNDlTÉS PART 
- ------ âph.J.JW.• l NIIND DJFFÉRENCE 

ANNtES. •• J,:b d<lb, 
4,000 ,.11.ucs. TOT.\LI 

J(ILOliÉTllll!UU, TOTAi.ES. por à suppléer. 
l!Al'QllE SOCIETÉ 

kilomélre. Pl JSI.Gl1!H, Da: WJ1ffll.lJC1l0:r .• 

11177 .•.• 2,400 1,848,400 80 s1oso,r,,1s • 1,tS::,~ll7 20 611,007 • 0201570 :!O 

11178 ••.• 2,560 1,971,627 52 . t ,IO!l,040 48 550,?i:?7 30 558,513 18 

1879 •••• 2,720 ':!,0114,854 24 . 085,813 70 4is0,357 00 490,456 16 

11180 ...• 2,8!!0 2,i18,080 90 . 862,587 04 4211,1117 90 4;;4,;is99 14 

18ts1 •. . 5,040 2,:;41,307 os . n9,:S00 ;;2 .501,018 20 Si:/,342 J2 

tll,H. . . . 3,200 2,404,:55.j 40 • 010,%3 00 305,8i8 50 310,285 10 

18115 . . . . 3,~ll0 2,587,701 12 . 4!)2,1106 81.1 244,078 80 248,228 011 

11184 . . . . 3,520 2171 O,IJ::S7 84 . 360,680 Hi 183,500 10 186,171 00 

Ui8::i •.•• 3,U80 2,1>34,21-i 50 • 2~0,455 44 122,sso .fq 124,t 14 0.f 

18:10 . . . . 3,MO 2,957,441 211 . 
"'·~·" 1 01,IGO 70 0:!,057 O:? 

188ï ...• 4,000 3,0t10,(16l! . . • • 

La valeur de ces insuffisances, escomptées à 4 p. 0/o au 1er janvier -f 877, 
date à partir de laquelle les annuités ont pris cours, était pour la Banque 
de Belgique de . . . . . fr. 2,91 ~i94{ 10 
et pour la Société de construction de . . . . . . . . . 2,9~9~it;0 7-f 

ENSEMBLE . fr. ~,87!'$,091 81 

Ce sont ces sommes que les sociétés intéressées devaient en principal. La 
Caisse des dépôts en a fait recette, ci . . . fr. ~,87f$,09 I 81 
elle a reçu de plus pour intérêts de retard . . 2ffü,~78 80 
D'autre part, le placement des fonds a produit. HH,Cl7f> 20 

ENSIIIIBLE . fr. 6,282,54a st 

Pour contre-balancer la charge extraordinaire inscrite de ce 
chef au Budget de la Dette publique <les années 1877 et i878, 
il a été versé au Budget des Voies et Moyens~ 
en t877 . . . . . . . . . . . . . fr. i,232,267 20 
en {878. . i ,i 09,040 48 

Au 5t décembre !878, il restait à la disposition de la Caisse des 
dépôts une somme de . . . . . . . . . . . . fr. 5,941,038 15 
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laquelle, avec les intérêts à 4 p. 0/o dont elle est productive, est destinée à 
parfaire les insuffisances des années ultérieures, jusqu'à i886 inclusivement, 
l'État devant l'annuité pleine à partir de l'année ¾887. 

Des conventions ont été passées à ce sujet avec chacune des parties inté 
ressées; elles sont publiées comme annexes au présent rapport. 

Emploi des fonds de cautionnements et de consignations. 
Prodal' de• placement.. 

La Caisse des dépôts a rendu productifs les fonds de cautionnements et de 
consignations en lP.s plaçant de la manière indiquée dans l'annexe n° 5. 
Le produit revenant pour l'année 1878 au Budget des Voies et ~foyens est 

de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 2,045,952 99 
Par contre la charge du Budget de la Dette publique est de. t ,932,049 7lS 

SAVOIR: 

Intérêts des cautionnements de comptables fr. 
Id. id. d'entrepreneurs 
Id. id. de remplaçants 
Jd. consignations . . . 

9f55,26i 77 
?>6,870 57 
~8,540 64 
865,576 77 

L'excédant en faveur du Trésor se chiffre donc par . . fr. i H ,885 24 

CAISSE GÉNÉRALE D'ÉPARGNE ET DE RETRAITE. 

La Caisse des dépôts et. consignations est chargée, en vertu de l'article 50 
de la loi du 16 mars 186?$, de faire, pour le compte de la Caisse générale 
d'épargne et de retraite, les placements prévus à l'article 29 de la même loi ; 
elle a de plus la gade des valeurs acquises. 

En conformité de celle disposition, et des décisions du conseil d'adminis 
tration de la Caisse d'épargne, elle a effectué, en f 878, les placements cl les 
réalisations ci-après: · 

Placements. 

Dette belge à 5 
4 

P· 0/o . 
p. o/o . 

A RtPORTER, 

. . fr. 6,670,000 » 
20~000 ,i 

. . fr 6,690,500 » 
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REPORT. . . fr. 6,690,~00 » 

Dette belge 4 1/, p. 0/o . . . . . . . . . 
Obligations du Crédit communal à 4 1/, p. 0

/0 • 

de 20 liv, sterl.·du Grand-Luxembourg. 
de 4 
de la Caisse d'annuités à4 p. 0/o. . . . 
de la ville de Liége à /j. 1f.1. p. 0/0 

de la Compagnie Immobilière à 4 1
/, p. 0/0 • 

592,i00 '> 
4,296,~00 )) 

2a,OOO >, 
fi,400 )) 

4,~t2,700 » 

1,810,000 » 

-f 00,000 » 

f/ entes ou réalisations. 

Obligations du Crédit communal à 4 '/t p. 0/o . 
de !'Emprunt du Brabant à 4 1

/~ p. 0/o 
de Dendre-et-Waes . 
des Produits du Flénu 
du Levant du Flénu . 
Est-Belge. . . . . 
de 20 liv. sterl. du Grand-Luxembourg. 
de 4 
de Sainte-Marie d'Oignies . . . . . 
4, 1/i p. e/0 de la Société Générale . . . 
de la Compagnie Immobilière 4 1/'t p. 11

/0• 

Forges de la Providence . 
Anvers-Gand a p. 0/o . 

Bons du Trésor . . . 

. fr. H,i:i6,f00 )) 

1,000 )) 
5,000 )) 

2,000 )) 

2,000 )) 

1,000 )) 

2!:S,000 )) 

6,400 )) 

2,r-;00 )) 

24J,OO )) 

~7,000 » 
aOO )) 

2!:S0,000 )) 

6,01~,ooo )) 

Fr. 12,~26,000 ,, 

L'annexe n° 5 présente le mouvement des opérations de l'année et la situa 
tion des valeurs en dépôt au 51 décembre 1878. 

La Caisse générale d'épargne et de retraite possédait en outre au 51 décem 
bre 1877, des créances hypothécaires pour un capital de . fr. 5,141,6H:, >> 

De nouveaux prêts ont été consentis en 1878, pour . 2001000 » 

ENSEMBLE. 

Des remboursements ont eu lieu à concurrence de 
. fr. 5,541 ,6H> >> 

. fr. i 0,09!J » 

Au 51 décembre 1878, il restait donc en portefeuille <les 
créances hypothécaires pour . . . . . . . . . . fr. 5153{,~20 >> 

Les placements faits en ·1878 en obligations de la Dette publique pour 
compte de déposants â la Caisse d'épargne, se sont élevés eu nombre à 63, et 
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en capital à 178~900 francs. L'intervention de la Caisse des dépôts et consi 
gnations n'est plus guère requise pour ces opérations depuis que la Caisse 
d'épargne est autorisée à délivrer directement à ses déposants, 11ar application 
de l'article 54 de la loi du i 6 mars -t 86i5, des carnets de rente en représen 
tation des inscriptions .qu'elle possède elle-même sur le grand-livre de la 
Dette publique. 

Pour compléter ce rapport, j'y joins, entre autres tableaux, deux. états pré 
sentant, l'un, la situation générale de la Caisse d'amortissement, et l'autre, 
celle de la Caisse des dépôts et consignations. 

Le blinù;tre des Fitumee«, 
CHARLES GUAUX. 
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ANNEXES. 
- 

ANIŒIE n• t. -- 
SITUATION GÉNÉRALE 

DE 

LA eusse _D'AMORTISSEMENT, 
PR~ENTANT 

u BÉSUlt DU ortBntONS PAITBS JUSQU'AU 3t DÏCEIIBBB 187&, 

-- 
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FONDS D'AMORTISSEMENT 

E!II 

DÉSIGNATION. 4 p .• ,. 4 '/, p. 0r. 4 .,. p. ·1. 4 a/, P• •to 
1871. 1•• sèrie. ~• série, :.•,érie. 

Capital des de lies, . • • • . • . . . • • • . • . . • 18~,849, 100 • 95,40,832 • 84,656,000 • 1571tll5,SOO • 

Ca pilai annulé (loi du 12 juin 18611) . . . . . . . . . • • 39,978,049 i8 17,147,!'iOO • 10,158,400 • 
Id. (id. el arrété royal du 32 nctobre 1870). • . • . .. • 

c,,11,1> ,mo,U,. . . . . . . . . . . . . . . . . · I "'~'°•'" • 55,404,182 !!! 67,~08,500 • 1◄1,-150,900 . 

FONDS D'AlUOI\ 

Dotations annuelles . . . . 

lnlértl5 des capitau:i amortis. 

Tonds d'amortissement de l'année 1878 

Dotaliona et intérêts des années antérieures. 

710,'204 50 2i7,~20 01 337,SU 50 7Cl7,2~4 50 I 

71,100 . 4,500 . 1,147 50 7,740 • 
- 

781,454 5(1 281,8~0 01 SS8,6!l0 • 115,0:H 50 1 

1,503,752 r 2,300,077 73 2,877,117 50 O,()li0,008 25 

2,3i5/?00 50 2,672,798 0~ 1 3,:116,407 50 11,'iM,002 ï5 

EltlPLOI 

Coût des rachats ellectués en 1878. . . . 

Coût des rachats effectués antérieurement. 

A llribution au Trésor des fonds non employéJ par suite de 
l'élévation du cours des titres 4 '/, au-dessus du p. °lo 
pair (loi du 1:? juin I l!GI.I) . • . • . . . . . 

Versements effectués antérieurement du même chef . . . 

Encai»e au ol décembre 18711 . . . . . . . . 

574,051 2i . . 
1 • 

1,306,040 45 U6,7~8 75 25,421 181 l 6:i,624 02 

1,010,001 72 96,i21! 75 25,421 18 H!S,6'24 02 

. 281,8~0 01 0'>8,llOO • ïl5,02~ 50 

.. 2, 1 s:;,;:;s 52 2,116:?,0SI 32 5,546,8:51 08 
.,,. 

1,970,001 ï2 2,531,888 _ 18 ;;,047,002 50 0,427,480 50 

4oti,114 78 140,1110 46 1110,:w~ • 557,512 25 
. 

2,;15,200 50 :J,IIH,708 64 3,216,407 50 (1,784,00:2 75 
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ET EMPLOI DE CES FONDS. 

l'l\UNTS ET DETTES. - - 
4 'l1P• °la 5 p. 01. Observations. 

4'1,p.°lo 4'/,p, °io 
Tot•u:1. 

4< série. tï• série. 6~ série. 187,'S. 

60,382,000 • lS9,o:i5,000. • 77 ,80,3,800 • 3~6,850,000 • 1, 1 t4,935,03i! • 

3,486,600 • • . • 

~ 
77,642,340 78 

n 744,000 • 127,200 • . 

65,805,400 • 58,581,000 n 77,070,600 D 386,850,000 • 1,037,290,68i! 22 

1'1SSE.ME.NT. 

329,477 • 20:1,905 . ' 388,281 T(, 613,718 • 3,ij56,704 16 

2,205 •• • 2,005 50 41,0M 75 131,452 se 

-------- 
5)11682 • 202,905 " 300,887 25 055,782 !iO 3,71:18,240 66 

2,817,002 .. 2,050,355 • 2,785,252 23 915;255 • 21,498,340 71 

- 
3,148,774 n 2,343,240 • 3,176,139 48 1,:509,057 50 25,28fl,596 37 

, 

DES FONDS. 

" " . 702/108 65 1,270,910 82 

47,161 40 • 58,059 08 682,155 71 2,471,172 39 

47,161 40 . 58,030 08 1,38\024 26 3,748,092 21 

351,682 • 202,001 n 590,786 n • 2,550,908 41 

2,004,080 60 1,003,882 50 2,531,819 25 • 17,422,912 27 

2,1)82,0;i,3 • 2,106,787 50 2,080,645 23 1,385,024 20 2:;,521,012 80 

165,841 • 146,452 so 105,404 25 184,015 241 1,764,f.85 43 

' 1 
3,176,1~9 481 1,560,o:s1 50 \ 25,2!!0,rioo ;,1 o,14l!,774 • 2,ry43,240 

Il 1 

6 
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CAPITAL NOMINAL DES TITRES RACHETES ET BRULES PUBLI 

Eltl 

DÉSIGNATION. 4 p. o/@ 4 .,. p. °lo 4 tJ, p. O/o 4'/,P,°lo 
1871. t" térie. te Jërie. 3• série. 

. - . 

Capital des dettes. • • • • . • • • . . . . • • . . • 183,849, 100 n 95,442,832 • 84,6!S6,000 • 157,615,300 • 
Capital annuel. (Loi du 12 juin 1869.), ••. . . . . • 39,978,649 78 17,147,500 • 16,158,400 ~ 
Id. (id. et arrêté royal du 31 octobre 1870), . . . • . • 0 • • ' 

Capital à amortir. • • • . • . • . • . . . • . . . . 183,8401100 • !55,464,182 22 67,!508,1100 1 141,456,900 • 

TITRES 

Titres rachetés pendant l'année 1878. 

Titres rachetés antérieurement . • . 

1170,500 " . • • 
1,395,800 • 100,000 • 25,500 • 1721000 • 

1,966,300 • 100,000 . 1 25,500 • 172,000 • 

TITRES BRtrLÉS 

'fitres brûlés . . . 

Titres frappés du timbre: Racheté pour l'amorliutment 

1,593,200 • 100,000 • 25,500 • 172,000 • 
373,100 » • • • 

1,966,300 • 100,000 • 25,ISOO • 172,000 • 

ÉTA.1' COJJI 

de la dette dotée d'un amortissement el de la 

1 • Titres à amortir. 

amortis .. 

restant à amortir. 

183,849,100 • 1 5!5,464, 182 !2 1 67,508,500 » 1 141,456,900 • 

1,906,liOO • 100,000 ~ 25,500 • 172,000 • 

1s11s82,soo • I 5!î,oo4,1s2 22 1 a1,48o,ooo • 1 141,2541000 • 
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QUEMENT, OU FRAPPÉS DU TIMBRE D'AMORTISSEMENT. 

l>RUNTS ET DE1''fES. 

T:::- 4 1/1 p. 0/o 4 1/, p. 0/o :; p. O/o Observations. 
Totaux. 

• aerie. !!•~rie. 61 •rrie. 11173. 

60,382,000 • 50,:525,000 • 77,SOi,1100 " :;i;o,s:,o,ooo • 1,114,05:5,052 • 
3,480,600 • • • • l 77,642,549 78 

• 744,000 • 127,200 . • 

65,805,400 • 158,?581,000 • 177,076,600 D 1386,8591000 • 11037,200,ll82 22 

RACHETÉS. 

• • 1 • {)00,600 . 1,480,100 . 
40,000 • . 

1 
!57,000 • 892,400 » 2,002,600 .• 

. 1 
1 i 

-49,000 • 1 57,000 • l 1,802,000 • 4,172,700 " 
1 

ET A.iUUJLÉS. 

40,000 • • 57,000 " l,102,~00 . 3,180,900 • 
• • • 00!>,700 " 982,800 • 

49,000 · I • 57,000 . -, t ,802,000 . 4,172,700 • 

PARATIF 

portion de celte dette amortie au 31 décembre 187 8. 

' 1 ' 65,805,400 • 581!illl,000 . 77,676,600 • \ 386,859,000 • 1,037,200,682 22 

40,000 • " 57,000 • ' J,80.!,000 .1 4,17:1,700 • 

65,846,400 • 511,581,000 • 77,618,700 • 1385,057,000 +,03-'>,117,082 22 

Bruxelles, le 31 mars i879. 

Le Direete1u· général de la Trésorerie e(de la Dette publique cllargé de la gestion 
de la Caisse des dépôts et consignatio111. 

S. MERCIER. 



ANNBlE ~ 2. 

SITUATION DR LA CAISSE DES D€POTS ET 

A.CTIF. 

Dépôts el 

l Soa compte courant • . • 
Trétor p11blic. 

Mandats en circulation. . 
07,88:l,478 30 l 67 .o, 1,096 10 

28,617 74 , 

Caiuier de l'l!tat S/C de cautionnement, en fonds publics el de dép6LS de garantie en numéraire 

Placements délinitifs pour le compre de la Caisse générale d'épargne el de retraite. 

la •ille de Spa . • . . . . . . . . . . 

Fonds publics et dépôts 

!:S,088,818 45 

50,134,470 • 

408,'200 • 

Placement des 
Cais•ie1 de l'ital 5/C courant . . . . • . • . . . • . . . 022,882 22 

,\ 111.POlltf.R •• , .fr. 132,185,460 i7 
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CONSIGNATIONS, AU '51 DltCEMBRE 1878. 

PASSIF. 

consignations. 

Cautionne'!lents en numéraire de comptable, et ~ lnscrlts . · · · · • · rr. ~4,171,~88 91 i 
<le contribuables • • . . . . . • . • • • A ·0 • ,.,8 R70 "0 1 scrire. . . . . . . o" , • o 

Mandats émis pour remboursement de cautionnements de comptables, restant ~ payer . • 

Caulioo~eme_nts en numéraire des entrepreneurs, \ ln5crils · · 
ailJu1hcata1rc,1 etc, • . • • • • • • • • • • ! A. inseeire. 

. Ir, 1,96~,0fi2 32 ) 

60,8~0 • i 
Mandats émis pour remboursement de cautionnements d'entrepreneurs, restaet à pa7er. 

Consir:nations de toute nature . . 

25,020,408 27 } 

~!,408 05 ~ 

l. Principal . .fr. 
Caulioonements de remplaçants, . • . • . . . 

Intérêts. . 

, ,~4ï ,002 32 l 
280,820 7:5 j 

210:M,812 26 ~ 

4.7!10 • ~ 

26,!>2I 1401 !11 

Mandats émis pour remboursements de cautionnements de remplaçants. en circulation 

Caisse de milice. (Rémunération des miliciens.) (Levée de 1871). 

,1872). 

1873), 

18H). 

Jeu de Spa. (Fonds spécial) 

Quote-part d'annuités. Wonds spécial) • 

1,034,783 o:s 1 
1,637,182 74 

!,~oo oo 

007,464 25 l 
801,9?10 01 

6,;U,80~ 87 
2,:;BG,450 57 

2,2H,028 o:; 

2,~91,00! 57 

;;,041,038 13 

de garantie en numéraire. 
Cautionnements en fonds publics. (Entrepreneurs, ancien 1er11{ct). . 

Cautionnements en fond, publics et dépôts de ga- ! Cootribu.ibles, noul/tau ,ervice. 
ramie en numéraire. • . • • • • • • • • · ~ Entrepreneuu _ 

Caisse (l'énérale d'épargne et de retraite 

Ville de Spa ..........• 

23,000 • 

1,o.t,200 • l 
11,641,0tll 45 j 13,005,818 45 

50,154,4i0 • 

-108,200 • 

fonds de dépôt. 
Trésor public S/C d'avances . 

Fonds spécial. (Réserve) . 

. Ville de Spa . 

65,!12!\004 8i 

40~,903 14 

100 75 

A HPOITEr •..• fr. 107,403,i40 ~6 
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ACTIF. 

Rt:POl\T. . •. rr. IIH,18!S,466 71 
fonds nationaux représentant les capitaux de cautionnements et rie consignations: 
Fr. 4, Hii5,0i5 44 eaplral nornlnal de titres à 2 1/1 p. °lo 

40,678,800 , 
to,oos,100 • 

44 • 
028,500 • 
57,500 • 

4,240,!500 " 
2,535,905 • 
2,553,800 • 
785,500 • 

Fr. 68,800,654 44 

Sp.Ofo . 
4p.¼ . 
4 '/, p. 01~ 

obligations 20 .f. 5 p. °lo du Gran<I-Lu1embours 
4 .f. 5 p. o/o 

actions privilégiées - 
obligations 4 1/1 p. 0/0 de la Cal$SC d'annuités . 

4 p. °lo 
s p. •J. 

• acquis pour 2,281,1146 2:! 
20,806,0:!0 16 
12,8!S7 ,029 06 

45 • 
1, 13B,055 43 

70,0i3 32 
5,047,011 26 
2,5~3,513 41 
21269,627 07 
617,714 58 

Fonds nationaux de la réserve : 
Fr. 537,700 , capital nominal de titres à 3 p. °lo . 

10,~2020 - - 4'/,p.0/o, 
Fr. 5!53,920 20 

Fonds nationaux rie la Caisse de milice (Levée de 1871) : 
Fr. f,Ol!S,fl11 64 capital nominal <le litres à 2 '/,p.¾ 

60,400 • - - ô p. °lo 
222,(107 02 livret de la Cais~e d'épargne. 

Fr. 1,3071{)00 56 

Fonds nationaux de la Caisse de milice (Levée rie 1872) 
Fr. 800,000 • capital nominal de litres à 3 p. °lo . 

154,'i!OO " - - 4 p. °lo . 
44,180 2? livret de la Caisse d'épargne 

Fr. 11081!~~80 '23 . • • . • . . . . 

Fonds nationaux de la Caisse de milice (Levée de 1873): 
Fr. l ,~00 • capital nominal de titrés à 3 p. °io 

2,'21 o,:mi 08 livret de la Caisse d'épargne 
Fr. 2,'211,0~ll 011 . . . . . . . . . . 

Fonds nationaux de la Caisse de milice (Levée de 1874): 
Fr. 1,402.:;s2 01 capital nominal de Litres à 2 '/, p. °lo. 

04,400 ~ - - 3 ,,. °io- 
1,344,067 60 livret de la Caisse d'épargne . 

Fr 2,840,840 01 . . . . . . 

Fonds nationaux des jeux de Spa : 
Fr. 554,000 " capital nominal de litres à '.5 p. 0/. 

1,010,500 • - - 4 1/1 p •/•. 

. . 56,701,615 51 

acquis pour 402,176 04 
. . . 3,800 89 --- 

405,076 03 

• acquis pour 6:51,712 46 
53,038 31 

22:2,6!)7 92 --- 
007,448 09 

. acquis pour 050,607 51 
08,100 30 
44,180 23 -- 

801,888 13 

• aequis pour 151\057 13 
2,'21 o,;;so os 

. . 2,:;06,44i 11 

. acquis pour 855,65:-2 IO 
72,305 41! 

1,544,007 60 
--- 

- 2,2;2,02$ 27 

. acquis pour 407,815 20 
119M,150 t'2 

2,;so1 ,965 :;s Fr. 21461,500 • . 

Fonds nationaux représentant l'emploi des sommes recouvrées sur les avances faites aux provinces el aux communes 
pour construction de maisons d'école : 

t·r. 1,455,100 • capital nominal de Litres à l5 p.•/. . . 1,094,521 92 

Fr. 19ll,l271555 71 
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I•ASSII:<'. 

RE~OIIT. • fr. 19i,403,749 26 

Construction de maisons d'école : 

Sommes recouvrées sur les avances faites aux provinces et aux communes 

Produit du placement de ces sommes. . . • • . . . . . . . . . • • 

Budget des Voies el Moyens. - Intérêts à verser en 1879. 

Caisse générale d'épargne, etc. . . . . . . . . . • . 

1,520,560 24 ~ 

06,615 50 ) 
1,623,t 10 74 

281 41 

10,14;5 30 

101l,127,31i!S 71 

Bruxelles, le 31 mars ,f 879. 
Le Direcieur général de lr1 Trésorerie et de la Delle pu.bliq11e chargé 

de la gestion de la Caisse des dépôts et consignations, 

S. MERCIER. 
7 
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ANNEIB N° 3. -- 
CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS. - 1'louvement et situation 

du portefeuille. 

VALEURS CA'Pl'l'AL NOMINAL CAPITAi. tiOlllNAL VAJ,EURS ,o en 

NATURE DKS YALEURS. 
de, 

PORTEFEV ILl,E Tot11I. des ronu:rEUJU,E 
titre• eDtré• •u IU 

I" jDnirler f87&. peod1n1 l'onnù, tlfl"e• sorti•. 31 dlcc111bro 1878, 

Ca lue 4~• dépôt•. -- Fond, ordinaire : 
Titres 2 1/1 ¼ 

3 01. 
- 4 01, 
- 4 '/,°lo 

Oblications 20.f cluGr:md,Luxembourg. 
4 

Actions pri,ilégiées 
Oblications 41/~ 0/01 Caisse d'annuités . 

o '/o. 
4 o,.. . . . . . . . 

3,853,582 48 520,362 96 4,155, 0,fü 44 ., 4,153,045 44 
3!l,083,000 ,. 1,740,700 • -i0,825,700 • 144,000 )) 40,0ïS,800 • 
11,802,600 • 3,771,200 . 15,663,800 " 2,51Jo,100 • H,0611,tOO • 
1,770,844 • • 1,770,844 • 1,770,800 • 44 • 

70,000 . 840,500 0 028,500 . " !)28,500 . 
10,800 • 46,700 • 57,!SOO . . 57,500 n 

4,171,500 • 78,500 • 4,250,000 n 0,500 . 4,240,500 . 
1,418,105 ., 1,110,800 ., 2,557,005 n 2,000 n 2,535,965 • 

• 783,500 n 783,500 • • 783,500 n 

2,155,800 n 108,000 • 2,555,800 n • 2,:;53,800 • 
"64,415,201 48 8,0081202 !Hi 7S,325,554 44 4,522,000 • 1 68,800,654 44 

CalHe des déptlt•. - Fonds spécial: 

Titres 4 '/1 °lo- 
- 3¼, .... 

16,204 20 10 • 161220 ~o • 16,220 20 
507,600 • 30,100 . 5571700 • • 537,700 • 
52S,804 20 50,116 • 553,920 20 . 555,02(1 20 

Cal■.e de mlllce. - Leuée de 1871: 
Titres 5 °{0 • • • • • • 

- '¼¼• ..... 
Livret de la Caisse d'épargne . 

35,000 • 34,400 " 60,400 • • 60,400 . 
1,015,811 64 n 1,015,811 04 » 1,015,811 04 
222,070 72 6,ï78 47 229,i58 10 7,060 27 22:l,607 !)2 

1,2ï3,791 36 41,178 47 1,314,909 SS 7,060 27 1,:307 ,ooo 56 

Calsec de mlllce. - levée de 1872.: 
Titres5 ¼- .... 
- 4 ., •..... 

Linet de la Caisse d'épargne . 

848,900 n 1 41,100 • 890,000 ~ • 800,000 • 
154,200 • • 154,200 • ~ 154,200 • 
45,656 03 1,450 80 47,115 83 2,035 GO 44,180 21> 

------ 
1,048,756 03 42,559 80 1,001,:;15 85 2,935 60 1,088,380 23 

Cal■-e de mlltce. - Levie de 1873: 
Titres 5 °/0• • • • • 

Linel de la Caisse d'épargne . . . . 
1,200 . 

100 • 1 1,300 " • 1,300 • 
2,146,250 • 64,587 50 2,210,0:;; 50 24i 52 2,'H0,380 08 

64,487 50 1 
·- 

2,147,450 " 2,211,01>7 50 247 52 2,211,680 98 

Cala.e de milice. - Leuée de 1874: 
Titres 2 1/1 ¼, . . . . 
- 3"/o, ..... 

Livret de la Caisse d'éflart:ne 

1,402,582 01 • 1,402,:;8\! 01 . 1,40:1,582 01 
46,000 • 47,500 n 04,400 ~ ,, 94,400 • 

f ,:'iO.f,020 n 50,147 00 1 /i44,067 60 n 1,~44,0(}7 60 

2,754,202 01 86,647 60 2,!!40,841) 61 » 2,840,840 61 
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V ,\l,EURS 11 CAl'IT41, !10111.SAI, 1 C.A.PITAI.. KOlllMAL V Al.EORS 
a " 

fiAtURE DES \'ALEU8S. 1 POIITi:UCU.I.E I drs I Total. Jn l'ORT&F&i;ILl,11 
•u au,-,... ••Cr6a au 

I"' ja.rlerU'/11. 1 pendaa, l'aonte. «Ure• --0•• Il Joleewbre ma. 

----------------- 
'l' 111 e tle H_pa, 

Obli1p1ions 4 1/1 -i; ~ahse d'aooui1és. J 0811200 • 1 14,000 • ,_ 600,100 ~1 __ 287,000. • 1 408,200 • 

.leux Ife .l!Jpa: 

Titres 4 '/1 ¼, 
- S°{o 

1,010,500 • • 1,010,500 • • 1,010,500 • 
502,;;oo • 6 502,:;;oo aseo • 554,000 • 

2,4a,soo • • '.!,472,800 • s.see • 2,464,500 • 

Beeo1111re111eDhl opérN •ar le• a-rance• faite• aull pro-rloeea e& alll eonnuune11: 

Tilrcs 5 °/o . • • , • • • • · · 1,265,500 • 160,800 • 1 . t,435,100 • 1 1,435,100 • 

«JalHe cé11érale d'éparsac et cle re&raUe : 

Titres 3 1/0• • 

21/1¾· 
- 40/o .. 
- 41/,°lo, 

Obli6aliollS 41/1 °/0 du Crédit communal. 
Emprunt du Brabant. . . . . 
ObligaLioos de la C1• Immobilière . 

d'Oignies,:;; ¾ . . . 
Forges de la Providence 
de Dendre-el-Waes 
Produits au }'lénu. 
Levant du Fléau . 
Est belge. • . . 
Soçiété Générale, 4 1 /1 °ID • 
20 ;: Grand-Luxembour6 • 
4,e 

Anvers-Gand • • • . • 
de la ville de Liége . • • 
du charbonnage du Hazard. 

Bons du Trésor' • , • • • • • 
Obliguions 4 1/t°/o, Caisse d'anouité9 

4¾ 

Créance5 bypotbécairet. . • , • . 

8,053,400 • 0,010,000 • 14,72:S,400 • • 14,723,400 • 
3,213,800 • D 3,l!l:s,800 • • 3,213,800 • 
4,001,000 • 20,!IOO • 4,021,!IOO • • 4,021,IIOO • 
1,418,050 . 302,100 • 1,811,050 • • 1,811,050 • 
4,791,000 • 4,206,!SOO • 0,088,400 • 6,136,100 • 2,m,2,300 • 

85,000 • • ~5,000 • 1,000 • 84,000 • 
000,000 . 100,000 • 1,000,000 • 57,000 • 1,003,000 • 

1,t41,500 • • 1,l41.500 • 2,500 • 1,130,000 • 
!16,!SOO • • ~0,500 . 500 • 26,000 . 
43,000 • D 43,000 • s.eco . 40,000 • 

155,000 • • 155,000 • 2,000 • 153,000 • 
3111,000 • • 381,000 . 2,000 . 370,000 • 
24;";,000 . . 24;s,ooo • 1,000 • 242,0()0 • 
074,500 • . 014,500 • 24,500 • 050,000 • 

li,698,000 • 25,000 . 5,12(),000 • 25,000 D 5,698,000 J) 

1,17-4,500 • 6,400 • 1,180,900 . 6,400 " 1,174,500 " 
250,000 . ~ 250,000 • 250,000 • • . 1,s10,ooo • 1,810,000 • " 1,8101000 • 
600,000 D • 000,000 • Il 000,000 • 

7,0llS,000 • • 7,0115,000 • 0,015,000 • 1,000,000 • 
289,700 • • 280,700 • " 280,700 ~ 

1,000,000 • 4,!512,700 • !5,512,700 • Il 5,512,700 D 

41,!>l?i,760 • 17,833,200 • 59,t54S19!50 • 12,1S26,000 " 46,822,950 •• 
3,141,615 • 200,000 • 3,341,615 • 10,095 • 3,331,520 • 

44,657,3115 • 18,033,200 • 62,690,5G5 • 12,556,005 • 50,154,470 D 

8 
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ANNE)Œ N° 4. ----- 
ENTRE 

Monsieur JuLEs MALOU I Ministre des Finances, agissant en celte qualité, 
o'urrn PA I\T, 

ET 

la Société anonyme <le Construction de chemins de fer (convention/loi des 
2;:; avril/5 juin 1870), représentée par !\lonsieur le comte Euct:NE DE Ahws, 
président du conseil d'administration, et Monsieur Je marquis D'ENNETJÊRES, 

administrateur secrétaire, agissant en vertu d'une délibération du conseil 
d'administration en date du 7 février 1878, 

D'AUTRE PAlrr: 

il a été exposé ce qui suit : 

La part revenant à la Société anonyme de Construction de chemins de fer 
ou à ses ayants droit dans les recettes brules du réseau des Bassins Houillers, 
dépassant dix-huit mille francs (18,000) par kilomètre, a été fixée à forfait, 
par l'article 53, paragraphe 2, de la convention du 1er juin 1877, de la manière 
suivante : 

Pour l'année 1877 ~ à 2,400 francs par kilomètre. 
1878 )) 2,~>60 
1879 )) 2,720 
1880 )) 2,880 
188{ ,, 5,040 
f 882 )) 5,200 
f 885 » 5,560 
f 884 » 5,~20 
f 88?> n 5,680 
f 886 » 5,840 

Pour l'année 1887., et pour les années ultérieures, jusqu'à l'expiration des 
concessions respectives, à 4,000 francs par kilomètre. 

Aux termes de l'article 57, de la même convention, les ayants droit à ces 
parts peuvent les capitaliser et prendre pour hase de capitalisation, une 
annuité de 4,000 francs par kilomètre, à la condition de verser à la Caisse 
des Dépôts cl Consignations ~ la somme nécessaire pour couvrir la différence 
entre cette capitalisation et celle des annuités dues par le Trésor. 
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Lo Société de Construction ayant déclaré vouloir faire usage de la faeul té 
accordée par l'article 57 de la convention, à concurrence des annuités repré 
sentées par 620,t>70'1 titres à revenu variable (sur t,252,267 '/,0 titres émis), 
engagés au Trésor, et qui ont été convertis en titres à revenu fixe pottr servir 
au remboursement des obligations du réseau cédé, il a été fait, entre parties, 
la convention suivante : · 

). 

La somme nécessaire pour couvrir -- à raison des 620,{570!! titres à revenu 
variables mentionnés ci-dessus - la différence entre l'annuité de 4,,000 francs 
par· kilomètre et la part des recettes dues par l'État, en vertu de l'ar-ticle 55, 
paragraphe 2~ de la convention du °fer juin 1877, a été arrêtée de commun 
accord à fr. 2,9~9,H:>O 7{ ·es, valeur I er janvier {877, conformément au tableau 
ci-annexé. 

11. 

Pour s'acquitter de cette somme, la Société de Construction a effectué dans 
la Caisse de l'État au profit de la Caisse des dépôts et consignations , les 
versements ci-après : 

En principal : 

Le 50 novembre {877 . . fr. f,{O0,OO0 )) 

Le 2 février 1878 . . 2D0,000 )) 

Le 9 id. 5O0,000 )) 

Lei8 id. . 2?>0,000 1) 

Le 2! id. . . . 6!:>0,000 )) 

Le 2 mars :1878 • . . 2~0t000 )) 

Le 9 id. . . . . . Jfi9,HSO 7i 

Fr. 2,9?>9,H>O 7i 

Pour intérêts : 

Le 50 novembre 1877 . . . fr. 40,555 55 
Le :l?S mars i878. . . . . . 84-,~15 91> 

-- 
Fr. 124,847 ~9 

Ill. 

Moyennant les versements qui précèdent, la Caisse des dépôts et consi 
gnations tiendra le Trésor complètement indemne et versera annuellement au 
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Budget des Voies et Moyens, en exécution <le l'article 57 de la convention du 
t~ juin i877, les sommes ci-après : 

1877. 
4878. 
1879. 
t880. . . . . . 
f88f . 
4882. 
{885. 
t884. 
tsss . 
1886. 

. 

• fr. 620,570 20 
füS8,M5 f8 
496,4f$6 i.6 
454,599 14 
5727542 i2 
510,28t; f 0 
248,228 08 
186,171 06 
124,H4 04 
62,0~7 02 

Fr. 5,4HS,156 10 

Fait en double à Bruxelles, le mars {800 soixante-dix-huit. 

Le Ministre des Finances, 
(Signé) JuLEs HALou. 

Pour la Société de Construction : 

L# Administ'rateu1· secrétaire, 
( Si9né) Marquis n'ENNETIÈRES. 

Le Président du conseil d'administration, 
( Signé) Comte EuG. DE MEE us. 

--- 
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CAPITALISATION DES PARTS VARIABLES ENGAGÉES. 

Somme néeessatre pour couvrir la cbargc résultant de la capltall11ntlon des annuités variables sur le pied 
de rr. 2 üO c• par titre ou de 4,000 francs par kttoœètre. (Art. S7, SS, de la convemlon du 1" juin 1877.) 

SO~UIES SOMMES l •NSUFFISANCES 
DÉCOllPOSITION VALEUR rARTS o«~n•lr~ au. s.tnlcc doit c:,lsa.-5ea a.•auellc•• alloailt1 IU 

dtJ la.lérlb ,u - 
Années. îARl.\llf.t:S. cte 1•.morllJWIM'G& par l'arlicle 33 j annuelles. I" janvier tS71 

du 1hNJ cr"- dt 11 ' Pari alTérenlc Part afférente du - 1 
1arlc plcd convention 1 ~ . ' -~· loaatD111nce• annuelle, 

defr.!S>c•p,,r~rt 
l'amcrtissement. intérêts. ,-ombre-. 'l.arl>btc. du 1er juin 1871, . Charges a couvrir. tKODlp~tts à 4 •/,. 

\ 

1877 620,5701 J,551,li25 50 o;;o,855 ;;o üio,r.10 20 17,870 002,700 20 
1878 • . 002,012 :'>2 558,513 18 16,860 541,053 18 
1870 • . t ,054,060 34 ,11)6,-i56 16 15,680 480,770 Hl 
1880 • • J,117,026 36 434,3!10 14 14,350 420,000 14 
1881 • . 1,1ï0,083 58 072,342 12 12,SoO 351),512 12 
1882 • . 1,241,140 40 SI0,285 10 11,180 29!),105 10 ) 2,959,150 71 
188:5 • • 1,303, Hl7 42 248,228 08 0,550 258,878 08 

\ 
1884 . . 1,365,254 44 186,171 00 7,320 178,851 00 
1885 . • 1,421,:;11 40 124,114 04 5,100 119,014 04 
1886 • . 1,480,5(;8 48 (;2,057 02 2,670 5D,387 02 

1 1887 620.570 2 1 ,551,-125 50 1,551,425 50 . " " 

S,413,130 10 115,100 5,200,0-IO 10 1 2,050,1?50 71 

PREUVE OE L'EXACTITUDE DU CHIFFRE DE Fr. 2,959,!50 7i c•. 

SOMME ! 

INTÉR~TS A BONIFIER C,\PITAI. 
INSUFFISANCES 111sro10111.E RESTE 

Années. ID u '"dabs 
a:nnudru 

'°mmencerucnt par la Caisse des dépôts el ccnsignntions. 
nu 31 décembre 

de â couvrir. DISJ'ONIBLE. 
chaque année. 

CA ri. ~1 de h1 conunlion du ,., juin 1811.) 
de thar111e :annfr. 

1 so 1 501,550 10 X 2•/0 = G,027 • } 112,SS!l 02 s,011,480 n G20,570 20 2,450,910 55 1877 2,0:i ,150 71 -- • ~ 
• 2,0:i, ,800 Gl X 4 /. = 100,-,12 02 

1878 2 450 !)I!) 53 1 270,820 59 X 2 •/• = 5,416 52 } !l2,û20 25 2,543,539 i6 558,513 18 1,085,02G 58 
' ' 2,180,002 !M X 4 •f• = 87,203 il 

j '240,588 08 X 2 °/. = 4,807 76 
49ü,4!56 16 ·J ,565, 105 72 1870 1,085,02(i 58 _ 

69,785 54 1 i4,50;3 50 2,050,610 88 t 1,774,008 50 X 4 ''/• = l ~10 034 57 x 2°/ = 4,200 00 } 1880 f 1'63163 72 ' • 58,525 115 1 ,02 J ,480 57 454,SDO 14 1,187,000 43 1 
' 11S53,120 15 X 4 •f• = 54,125 16 

1 187 000 43 ~ 170,756 Of> X 2 •/. = 3595 12 , 
1881 

' ' 1,007,1i34 37 X 4 •/• = 40:200 37 j 43,888 40 1,2:50,978 1>2 572,542 12 858,0SG 80 

1882 858,0i'i6 80 } 
140,552 51 X 2 "/• = 2,901 05 } ;;1,:351i 42 880,901 22 510,285 10 570,706 12 
7001084 20 X 4 "/• = 28,50::i S7 

1883 570,700 12 j 119,-430 04 X 2·/. = 2,588 ï8 } 20,7011 46 G00,505 58 248,228 08 so2,211 oo 
-fG0,207 08 X 4 · /. = 18,410 68 . 

188-i 352.277 50 { 
80,425 55 X 2 •/. = 1,788 51 f 12,302 50 ;:i64,580 OIJ 186,171 00 178,401) 03 

262,851 07 X 4 "/• = 10,514 08 . 

1885 178,40!) os ) 
591507 02 X 2 °/. = 1,100 14} 5,94& 22 184,355 25 124,114 04 60,241 :!I 
118,002 0 I X 4 •/• = 4,750 08 

1886 60,2-iJ 21 ~ 
20,G05 51 X 2 •/0= 503 87} 1,815 70 62,057 ü2,057 02 • 02 • 

! 30,547 75 X 4 •/• = 1,221 92 
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AlfflEXE N° 5, 

ENTRE 

Monsieur Jui .• Es ~luou I Hinistrc des Finances , agissant en cette qualité, 
o'uriE PART, 

ET 

la Banque de Belgique, représentée par Monsieur G. S.ARATIEn: Gouverneur, 
et Monsieur le comte Du MONCEAU »E BERGENDAL~ Vice-Gouverneur, agissant 
en vertu d'une délibération du conseil d'administration en date du fer mars 
t878, 

D'AUTRE PAR1\ 

il a été exposé cc qui suit : 

La part revenant à la. Société anonyme de Construction de chemins de fer 
ou a ses ayants droit dans les recettes brutes du réseau des Bassins Houillers, 
dépassant dix-huit mille (18,000) francs par kilomètre, a été fixée a forfait 1 
par l'article 55, paragraphe 2, de la convention du f cr juin 1877, de la manière 
suivante: 

Pour l'année 1877; à 2J00 francs par kilomètre. 
-1878, » 2};60 
1879, )) 2,720 
1880, )) 2,880 
1881, » 5,040 
1882, )) 5,200 
-1883, » 5,560 
1884, » 5,t.20 
f 88;,, )) 5l680 
!886~ )) 5181-0 

Pour l'année 1887, et pour les années ultérieures jusqu'à l'expiration des 
concessions respectives, a quatre mille (41000) francs par kilomètre, 

Aux termes de l'article 37 de la même convention , les ayants droit à ces 
parts peuvent les capitaliser , et prendre pour base de capitalisation une 
annuité de quatre mille (4:000) francs par kilomètre, il la condition de verser 
à la Caisse des dépôts et consignations la somme nécessaire pour couvrit· la 
différence entre cette capitalisation cl celle des annuités dues par le Trésor. 
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La Banque de Belgique ayant déclaré vouloir faire usage de la faculté 
accordée par l'article 57 de la convention, à concurrence des annuités repré 
sentées par 6H,697 titres à revenu variable sur i,232,267 litres émis, qu'elle 
s'est engagée à retirer de la circulation, il a été fait, entre parties, la conven 
tion suivante : 

I. 

La somme nécessaire pour couvrir, à raison de 6H ~697 titres à revenu 
variable mentionnés ci-dessus, la différence entre l'annuité de quatre mille 
(4,000) francs par kilomètre et la part des recettes dues par l'Etat, en vertu de 
l'article 55, paragraphe 2, de la convention du i er juin i 877, a été arrêtée de 
commun accord à deux millions neuf cent quinze mille neuf cent quarante 
~t un francs, dix centimes (2,91?),94i.'0) valeur au !cr janvier 187i, confor 
mément au tableau ci-annexé. 

li. 

Pour s'acquitter de cette somme, la Banque de Belgique a effectué dans 
fa Caisse de l'État: au profit de la Caisse des dépôts et consignations, les verse 
ments ci après : 

En principal : 

Le ~ février :1878 . . fr. 600,000 )) 

Le 8 id. 400,000 )) 

Le 9 id. i~0,000 )) 

Le HS id. 8~0,000 >) 

Le :19 id. 2~0,000 " 
Le 20 id. 2!>0,000 )) 

Le 22 id. 2~0,000 )) 

/ 

Le 23 id. . 1.6~,94! ro 

TOTAL . fr. 2,9:1 a,94:1 1 o 

Pour intérêts : 

Le 25 février :1878 . . . . . . . fr. 1.50,75:1 !H 

Ill. 

Moyennant les versements qui précèdent, la Caisse des dépôts et consigna 
tions tiendra le Trésor complétement indemne et versera annuellement, au 

9 
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Budget des Voies et .Moyens , en exécution <le l'article 37 de la convention 
du i er juin !877, les sommes ci-après : 

!877. . fr. 61 t,697 » 

¼878. ' . !$~0,!}27 50 
1879. 489,5;S7 60 
1880. 428~187 90 
1881 . 567,0{8 20 
i882. 50ri.848 so 
{883. 244,,678 80 

\ 

f884. 183,~09 {0 
:i88N. 122~559 40 
1886. 6t,t69 70 

TOTAL . fr. 5,564,555 rso 

Fait en double à Bruxelles, le 9 mars 1800 soixante-dix-huit. 

Le Ministre des Finances 1 
(Signé) Jures MALou. 

Pour la Banque de Belgique : 
Le Gouve1·neur, 

(Signé) G. SABATJER. Le Pice-Gouverneut, 
(Signé) Du MoNCEAU DE BERGENDAL. 
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CAPITAÜSATION DES ANNUITÉS 
DUES SUR LES PARTS VARIABLES LIBRÈS DE LA BANQU~: DE BELGIQUE. 

Somme aécessatre pour couvrir la cbu,rge résultant de la capllallsatlon des annuités varlnt,Jes sur Je pied 
de ri·. -2 ISO c• pal' titre ou de 4,000 frrrnc:s par kltomètre. (Art. '51 de la Convention du 1.-i juin 1871.) 

SO~lllES soaass DÉC0aIP0SITION VALEUl\ PARTS INSUl'FISANCES 
nt!ee-uoltf11u 1er, Jco lllou~t"S d~.H o1'•rse• IIIIIIAU.GI 1011 •. 10 

VARIAIILF.S. dohU~réU, d par l'article 33 annuelles, ~--i--- 1•• jan,ier t811 AnnEes. d, l'amor,ls1e-mtnt Part afférente Part affêrente - dtt Hlrtf t:r,U, de la - des 

•ur ecnreution .IIUX à ln.tuffl1an«1 aQnaeUc1 
l'lo•bro, leplcdde!r. H~••· d11 1•• j11in Uln, Charges a couvrir, intérêts. l'amortissement. UCQmptte• A, •1 •• 

1877 611,607 1,520,242 !50 017,545 so 611,607 ., 576,865 " 54,832 1 

1878 • ., 078,715 20 550,527 30 517,875 30 52,052 
18i0 • • 1 ,0:59,881 00 48!),357 eo 45010:H 00 50,303 
1880 • " 1,101,0:14 60 4~8,187 90 400,091 90 27,406 
1881 • D 1,162,224 30 367,018 20 342,442 20 24,~70 
1882 • " 1,225,394 1) 305,848 50 284,588 50 21,~00 2101!i,ll41 10 
1883 • . t,284,503 70 244,078 80 227,046 80 17,032 
1884 • • 1,~4o,ï33 40 183,509 10 160,721 10 15,788 
1885 • . 1,406,003 10 122,359 40 112,803 40 0,536 
18813 • • 11468,072 80 01,160-70 156,221 70 -1,048 ' 
1887 011,607 1,520,242 50 1,029,242 50 ' 0 • ' 

-- 
o,364i>5:S 50 3,147,1110 so 217,025 2,015,ll41 10 

PREUVE DE L'EX:ACTJTlJD:E DU CHIFFRE DE Fr. 2,9i5,94t JO es, 

Annéts. 

SOJIIME 
OISPOIIIIJLI! 

•u 
commcncfmtnl 

do 
chaque année. 

INTÉR~TS A BONIFIER 

par la Caisse des déptils et consignations. 

(.\ri. 37 de 1~ eceeentlcn ch l•• juin !877.) 

CAPITAi, 

ET 1uJ!airs 

nu 31 décembre 
de ebaque annt:c, 

INSUFFISA?îCES 

annucltc1 

à couvrir. 

RESTE 

b!SPOlHBLE. 

18i7 

1B78 

1870 

1880 

1881 

1882 

1883 

J884 

f885 

1886 

{ 
288,432 50 X 2 °/0 = 517-011 65 } 

2915041 10 110 868 0 
' ' 2,627,508 60 X 4 °/o = 10511 00 54 ' O 

' 2581037 65 X 2 °/, = 5,178 75 } 
24HS 113 00 1 425 i6 ' ' l 2,1!J0,175 4-l x 4 .,. = 86,247 01 O 1 

110561011 55 \ 229,527 50 X 2"/o ==: 4,590 54 \ 
l 1,726,484 2:5 X 4 •;. = Û\),05D '51 / 

I 540 303 86 { 200,345 95 X 2 •/• = -4,006 D2 } 
1 1 115'5!J,957 01 X 4 °/o = 5;3,508 51 

1160 721 10 l 1il,221 10 X 2 °/o = à,Oi 4:l l 
' 

1 
) 008,500 0(J X 4 '/u = 391010 • 

846,067 41 { 

571,215 71 { 

3-17,115 05 { 

175,703 53 { 

o0,357 62 { 

142,204 ':,?:5 X 2 '/• = 
70'5,iï5 16 X 4 '/0 = 
113,523 40 X 2 '/o = 
457,602 31 X 4 '/" = 
84,860 50 X 2 °/o = 
262,254 5:i X 4 °/,, = 
56,401 70 X 2 °/. = 

110,301 65 X 4 •/0 = 
28,110 85 X 2°/. = 
31,24G 77 X 4 °/o = 

2,845 88 i 
Z-8,150 02 
<J.,210 46 l 

18,507 68 f 
1,607 20 

10,400 1 B 1 
11128 03 } 
4>775 66 
!56'.2 21 1 

l,8IQ 08 1 

3,026,810 00 

2,506,558 85 

75,640 01 ! 2,029,661 46 

1 
57,605 23 1,507,000 00 

1 
1 

45,364 42 I 1,215,085 61 
1 

' 1 
30,006 80 1 

20,578 04 

12,18ï 38 ' 

51903 O!J 

1,24(1 87 i 
' 

877,0Bi 21 

501,793 85 

350,302 43 

181,607 02 

01, 160 70 

611,607 • 

550,527 30 

'.l,415,115 09 

1,956,011 55 

480,357 60 f 1,540,505 B6 

428,·IS7 DO f 1,160,721 10 

367,018 20 1 846,067 41 

505,8'i8 50 

24~,678 80 

183,5()!) 10 

122,339 40 

01,160 70 

571,215 71 

347,115 05 

175,70;5 33 

!>0,357 62 

10 
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DÉCLARATION de la Commission de surveillance .mr le rapport annuel 
de lfl. le 6Jinistre des Finances. 

La Commission de surveillance instituée près la Caisse d'amortissement 
et la Caisse des dépôts et consignations: déclare qu'il résulte de sa vérifica 
tion, à la date du 31 décembre 1878, que le portefeuille de ces deux institu 
tions se composait, ainsi que cela se trouve constaté dans le rapport de M. le 
Ministre des Finances, des titres et valeurs mentionnés ci-après : 

À. 

!pparleoao1 à la Caisse d'amorlissem• el destinés à être brûlés: 
Titres 4 p. °lo• 
- 3 p .• ,,, . 

B. 
Apparteoaot à la Caisse des dépôts et consignatione : 
Titres 2 1/, p. °lo 

3 P· 0/a• · 
- 4 P•°lo• . 
- 41/, p. Ofo. 

Obligalioos de 20 I. du Grand-Luxembourg . 
4 .c 

Actioos priviligiées 
Obli&ations 4 1/, p. °la, Caisse d'annuités 

5 
4 - 

Tl'J'RES ET VALEURS 

repr~•tnU!a 

À,. 
COJIJIISSIOl'I. 

d'P•-'• a la 
DA!IQU& l'IATIOll.lLE, 

conformément 
• la J,t:el1rallon du 

de en c!talilh1tmeo1. 

TOTAL. 

375,100 • 
410,700 • 100,000 • 

373,100 • 
600,700 • 

7112,800 • 100,000 » 082,800 • 

2,532,;rn, 44 
30,060,600 • 

• 
44 • 

028,500 • 
57,500 • 

4,240,500 • 

1,021,000 • 
700,200 • 

13,008,100 • 

2,535,065 • 
783,500 • 

2,35:;,xoo • 

4, Hl3,945 44 
40,078,800 • 
13,008,100 • 

44 .. 
028,500 • 
57,500 " 

4,240,500 • 
2,5:;5,DO:S ~ 
785,500 

:.!,553,800 • 

47,728,480 44 1 21,0ï2,10;i • 1 61<,800,654 44 

C. 
Appartenant au fonds spécial (Réserve) : 
Tilres 4 1 /, p. •f• . 
- 3 p. u/o. . . . . . • .. 

D. 
Apparleoanl à la Caisse de milice. ( Levée de 1871 } : 
Tilres 3 p. °lo . . . . . 
- 2 .,. p. °lo .... 

Livret de la Caisse d'épargne 

16,220 20 

16,220 20 

557,700 • 

537,700 ,, 

E. 
Apparleoaot à la Caisse de milice. (Levée de 18H): 
Titres 5 p. 0/0• • • • • 

- 4 P•°lo• .... 
Livret de la Caisse d'épargne 

16,220 20 
5:;1,100 • 

553,920 20 

• 
1,015,811 64 
222,697 9;! 
-- 

2,238,500 56 
1_ 

: 1 
• 
• 

44,IM 23 
-- 
44,180 23 

60,400 • 1 60,400 • 
,, 1,015,lll 1 64 
• 22;!,697 02 

69,400 • 1,507,000 56 

890,000 • 
154,200 • 

800,000 • 
154,200 • 
44,180 23 

1,044,200 • l 1,088,?80 23 
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F. 
Apparle11311l à la Caim de milice. (Lm!e de 1873): 
Titres 3 p. ¼ . 
Lirret de la Caisse d'ëpargae • 

G. 
Appar1e11ant à la Caisse de milice. [Lerëe de 1ft; 4) : 
Titres 21/1 p. 0/0 • 

- 3 p. o/o. 
Lirrel de la Caisse d'~rargoe . 

B. 
Apparlt11anl li la ,me de Spa : 
ObligatiOII$41/1 p. •10 de la Cained'annuitéf. 

TlTnt:s ET VALEURS 

• la 

""""' Ua 
U!IQUE !IAT10!1.1.La, 

œe(ormfmtiu 
, a. 4'darallo,i do 

"HJUHH 

k ut tu1,n ••• mrat. 

TOTAL. 

2,210,SSO 98 
1,;;00 • .. 1,;;00 • 

2/!10,389 08 

2 ,21 O,:'l80 98 1/iOO • 2,211,68!) 08 

1,40:!i582 0 J . 
1,3U,007 60 

04,400 • 
• 

1,402,38! 01 
04,-100 • 

1,::s,14;001 60 

2,746,440 61 04,400 • 2,1140184U 61 

}. 

Apparlenant au1 Jeux de Spa : 
Titres 4 1/1 p. •/0• 
- ;; p. ·: •. 

· 1 . 1 '"·"0 • 1 •••.••• . 

J. 
Reprc!senla11t l'emploi des sommes remboursées sur les avances 
foites aux provinces el au1 communes pour construetion de 
maisons d'école: 
Titres 3 p. 0/0• 

l,OOO,l:150 • 
554,000 • 

810,650 • 
• 

1,644,850 • .RI0,050 • 

K 
Apparlenaol à la Caisse générale d'épargne et de retraite: 
Titres 3 p. °lo . 

2 '/1 P-°lo• 
- 4 P·°lo'• 
- 4 '/,p.¼- 

Obli13atioos 4 '/1 p.¼ du Crédit communal 
Emprunt de la prevlnce de Brabant . 
de la Compagnie Immobilière . 
d'Oignies, 3 p. °lo• 
des Forges de la Prorldenee 
de Deodre-et-Waes . 
des Produits au Fléau 
du Levant du Flénu • 
de l'Est belffe . : • 
de la Société Géoérale 
de 20 J: du Grand-Luxembourg 
de 4 J: 
de la ville de Liéi;e 4 1 /1 p. 0 /0• 
du charbonnage du Hazard. 

Boos du Trésor . . . • • . 
Obligations -11/, p. °lo de la Caisse d'annuités. 

4 

1,010,500 • 
554,000 • 

2,404,500 • 

1,435,100 • 

8,123,400 • 
3/ll ;;,1100 • 
-1-,oos,ooo • 
t ,811,050 • 
't,21!0,000 • 

5,608,000 • 
1,174,500 • 

1,000,000 • 

6,600,000 M . 
1;;,500 • 

6i':2,300 •• 
84,000 • 

1,003,000 • 
1,130,000 • 

201000 ° 
40,000 • 

153,000 • 
3i0,000 " 
2H,OOO • 
050,000 • 

l,SJ0,000 • 
600,000 • 

• 
2110,700 • 

51512,700 ~ 

14,723,400 • 
3,213,800 • 
41021,l'iOO • 
1,1111,050 • 
2,052,300 • 

84,000 • 
1,00'5,000 • 
1,130,000 • 

26,000 
40,000 • 

153,000 • 
i'i70,000 • 
242,000 • 
\150,000 • 

5,698,000 • 
1,174,500 • 
1,810,000 • 
600,000 • 

1,000,000 • 
280,700 • 

5,512,700 • 

21,;o~,150 • 1 rn,,H4,ioo " 1 40,s22,050 ,, 
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Elle déclare en outre : 

1° Que les vérifications auxquelles elle a procédé trimestriellement ont 
permis d'établir, chaque fois, la conformité du portefeuille avec les étals de 
situation de ces institutions; 

2° Que les obligations des dettes à 5 et à 4 p. 0/D, rachetées par la Caisse 
d'amortissement, de même que les obligations et actions privifégié,~s de la 
Grande Compagnie du Luxembourg remboursées par le Trésor, ont, selon le 
vœu de la loi et des règlements d'administration, été annulées en présence 
de l'un de ses membres. 

La Commission a arrêté, de concert avec le délégué de 1\1. le Ministre des 
Finances, le 51 décembre 1878, en conformité de l'article 43 de l'arrêté royal 
du 2 novembre 1848, les écritures du journal et du grand-livre de l'année 
rn771 ainsi que le journal de l'année 1878, en ce qui concerne les opérations 
de la Trésorerie et de la Dette publique. 

A1'TOJNE DANSAER'f, président. 
G. DE VIGNERON. 
CASIER. 
P. TACK. 


